
Le télétravail a-t-il un impact sur la cotisation accident ?

Réponse courte

Le télétravail ne modifie pas le taux de cotisation accident de l'entreprise auprès de l'Association d'assurance

accident (AAA). La classification tarifaire dépend de l'activité économique principale de l'employeur et non du lieu

d'exécution du travail. Un salarié en télétravail reste couvert par l'assurance accident aux mêmes conditions qu'un

salarié sur site.

L'accident survenu en télétravail est présumé accident du travail lorsqu'il se produit pendant les heures de travail

convenues et dans l'espace dédié au télétravail. L'art. L.312-1 du Code du travail impose à l'employeur une obligation

de sécurité et de santé y compris pour les postes de travail à domicile. L'employeur doit déclarer l'accident dans les

mêmes délais et selon les mêmes modalités que pour un accident survenu dans ses locaux.

Définition

La cotisation accident désigne la contribution financière versée par l'employeur à l'AAA pour couvrir le risque

d'accident du travail et de maladie professionnelle. Son taux est fixé par classe de risque selon le secteur

d'activité et n'est pas individualisé en fonction du lieu de travail de chaque salarié. Le télétravail est également

neutre pour le calcul des effectifs.

Conditions d’exercice

La couverture accident en télétravail est soumise à des conditions de reconnaissance.

Condition Détail

Lien professionnel L'accident doit survenir dans le cadre de l'activité professionnelle

Horaires convenus L'accident doit se produire pendant les plages horaires définies dans l'avenant

Espace dédié L'accident doit avoir lieu dans l'espace de travail identifié au domicile

Déclaration L'employeur doit déclarer l'accident à l'AAA dans les délais légaux

Preuve Le salarié doit pouvoir démontrer le caractère professionnel de l'accident

Modalités pratiques

La gestion des accidents du travail en télétravail nécessite une procédure adaptée.
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Étape Détail

Prévention Évaluer les risques du poste de travail à domicile (ergonomie, installations électriques)

Formalisation Préciser dans l'avenant les plages horaires et l'espace de télétravail

Signalement Le salarié informe immédiatement l'employeur en cas d'accident

Déclaration AAA L'employeur effectue la déclaration d'accident dans les huit jours

Enquête Documenter les circonstances de l'accident avec les éléments disponibles

Pratiques et recommandations

Préciser dans l'avenant de télétravail les plages horaires et la description de l'espace de travail à domicile pour

faciliter la qualification d'un éventuel accident du travail.

Sensibiliser les télétravailleurs aux risques spécifiques du travail à domicile (chutes, troubles musculo-squelettiques,

risques électriques) et aux règles de déclaration d'accident.

Conserver la même procédure de déclaration d'accident que pour les salariés sur site, en adaptant les formulaires

pour intégrer les spécificités du télétravail.

Vérifier annuellement auprès de l'AAA que la classification tarifaire de l'entreprise reste cohérente avec l'organisation

effective du travail, conformément au cadre général du télétravail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 Code du travail Obligation de sécurité et de santé de l'employeur

Art. L.551-1 Code du travail Assurance accident et couverture des salariés

Art. L.251-1 Code du travail Égalité de traitement entre télétravailleurs et salariés sur site

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 Santé et sécurité applicables en télétravail

En cas de litige sur la qualification d'un accident en télétravail, la charge de la preuve est partagée. Le salarié doit démontrer le lien

avec l'activité professionnelle et l'employeur peut contester ce lien s'il dispose d'éléments objectifs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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